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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° 2023-1712 du 19 octobre 2023
portant dérogation au principe d’urbanisation limitée prévu par l’article L.142-5

du code de l’urbanisme pour le plan local d’urbanisme intercommunal valant
programme local de l’habitat (PLUiH) de la communauté de communes Coeur de France

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi solidarité et renouvellement urbain n°2000-1208 du 13 décembre 2000, modifiée par la loi
urbanisme et habitat n°2003-590 du 5 juillet 2003 ;

Vu la loi portant engagement national pour l’environnement n°2010-788 du 12 juillet 2010 ;

Vu la  loi  pour  l’accès  au  logement  et  un  urbanisme rénové  du  24 mars  2014  et  notamment  son
article 129 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment les articles L.142-4 et L.142-5 relatifs à l’urbanisation limitée et
au dispositif dérogatoire en l’absence de schéma de cohérence territoriale (SCoT) applicable ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en tant que préfet du Cher ;

Vu le décret du 2 mars 2023 portant nomination de M. Franck MOINARDEAU en tant que sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet du Cher ;

Vu l’arrêté n° 2023-0725 du 15 mai 2023 accordant délégation de signature à M. Franck MOINARDEAU
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et chef de projet sécurité routière dans le département ;

Vu l’arrêté n° 2021-594 du 11 juin 2021 statuant sur une demande complémentaire de dérogation à
l’urbanisation limitée définie à l’article L.142-5 du code de l’urbanisme pour le PLUi valant programme
local de l’habitat ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Coeur de France en
date du 30 juin 2021 approuvant le plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local de
l’habitat (PLUiH) ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Coeur de France en
date du 13 avril 2022 prescrivant la procédure de révision allégée n°1 du PLUiH ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Coeur de France en
date du 2 mars 2023 approuvant la modification simplifiée n°1 du PLUiH ;

Vu la demande dérogation à l’urbanisation limitée adressée par le président de la communauté de
communes Coeur de France le 1er août 2023 ;

Vu l’avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(CDPENAF) sur la demande de dérogation précitée en date du 28 septembre 2023 ;

Vu l’article 54 de la loi d’accélération des énergies renouvelables (loi APER) ;
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Considérant qu’aucune commune de la communauté de communes Coeur de France n’est couverte
par un SCoT applicable ;

Considérant que  le  projet  de  PLUi  est  régi  par  les  dispositions  de  l’article  L.142-4  du  code  de
l’urbanisme et que le projet ne peut conduire à l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser
délimitées  après  le  1er juillet  2002,  des  zones  naturelles,  agricoles  ou  forestières  d'un  plan  local
d'urbanisme ;

Considérant qu’il peut être dérogé à ces dispositions en application de l’article L.142-5 du code de
l’urbanisme avec l’accord du préfet donné après avis de la CDPENAF et du porteur de projet de SCoT
le cas échéant ;

Considérant que la dérogation ne peut être accordée que si l’urbanisation envisagée ne nuit pas à la
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en état des
continuités écologiques,  ne conduit pas à une consommation excessive de l’espace, ne génère pas
d’impact excessif de flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi,
habitat, commerces et services ;

A. Sur les demandes de création de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées (STECAL) Nph
pour les projets photovoltaïques

Considérant le choix de la communauté de communes Coeur de France de limiter et encadrer les
projets afin d’éviter leur multiplication en zone naturelle mais aussi en zone agricole et qu’ils doivent
faire l’objet de STECAL dédié ;

- Considérant la création d’un STECAL Nph à vocation de développement d’énergie renouvelable de
production photovoltaïque à Meillant d’une surface de 22,8 ha situé en limite est du bois de Meillant ;

- Considérant la création d’un STECAL Nph à vocation de développement d’énergie renouvelable de
production photovoltaïque à Orval d’une surface de 10,7 ha situé en rive nord-est de l’autoroute A71 ;

- Considérant la création d’un STECAL Nph à vocation de développement d’énergie renouvelable de
production photovoltaïque à Orval d’une surface de 49,1 ha (extension d’une emprise). Le nord du site
est occupé par un ancien centre de stockage d’enfouissement de déchets non dangereux ;

- Considérant la création d’un STECAL Nph à vocation de développement d’énergie renouvelable de
production photovoltaïque à Bruère-Allichamps d’une surface de 25,5 ha situé en limite communale
avec le territoire de La Celle ;

B. Sur les demandes de création de STECAL Nl pour des équipements de loisirs

- Considérant la création d’un STECAL Nl à Saint-Pierre-les-Etieux d’une surface de 3,4 ha destiné à
permettre des aménagements de type loisirs et espaces verts ;

- Considérant  la  création d’un STECAL Nl  à  Charenton du Cher d’une surface de 1,6 ha destiné à
permettre l’aménagement d’une aire naturelle d’accueil des camping-cars, adossée au canal de Berry ;

- Considérant la création d’un STECAL Nl à Nozières d’une surface de 1,8 ha destiné à l’aménagement
d’un équipement de loisirs de plein air à destination des jeunes.

- Considérant la création d’un STECAL Nl à Saint-Amand-Montrond d’une surface de 8,5 ha destiné à
conforter l’offre existante et renforcer l’attractivité touristique en améliorant l’accueil des usagers et
des visiteurs ;

C. Sur les demandes de création de STECAL Ae pour le développement et la pérennisation d’activités
économiques en zone agricole

- Considérant la création d’un STECAL AE à Vernais d’une surface de 0,4 ha destiné à permettre le
développement de l’entreprise artisanale existante ;
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- Considérant la création d’un STECAL AE à vocation de zone économique commerciale et industrielle
à Bouzais d’une surface de 2 ha ;

- Considérant la création d’une zone 1AUe à Orval d’une surface de 2 ha à vocation économique ;

D. Sur les demandes de création de STECAL Ngv pour l’aménagement d’une aire d’accueil des citoyens
itinérants et de terrains familiaux

- Considérant la création de deux nouveaux STECAL Ngv sur la commune de Saint-Amand-Montrond et
la  suppression  de  deux STECAL  Ngv qui  ne  sont  plus  d’actualité  suite  aux  études  menées  par  la
collectivité. Ces secteurs s’inscrivent dans le schéma départemental d’accueil des gens du voyage ;

- Considérant la situation géographique de la parcelle BV98 (hors du secteur d’information sur les sols
[SIS]) ;

E. Sur les demandes de création et d’extension de zones résidentielles et économiques

- Considérant la demande d’extension  d’une zone Upb à La Celle d’une surface de 0,7 ha entraînant
l’ouverture à l’urbanisation d’un secteur à vocation résidentielle ainsi  que la réduction d’une zone
agricole, secteur en connexion immédiate avec le Bourg de Bruère-Allichamps ;

Considérant que  le  contexte  démographique  et  le  rythme  des  constructions  n’ont  pas  évolué,
l’ouverture à l’urbanisation n’est pas justifiée et conduirait à une consommation excessive d’espaces ;

- Considérant  la  création  d’une  zone UH à  Coust  (hameau de  Meslon)  d’une  surface  de  2 500 m²
actuellement classée en zone A ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : La demande de dérogation relative à l’extension d’une zone Upb à La Celle est refusée.

Article  2 :  Les  demandes  de  dérogation  pour  ouvrir  à  l’urbanisation  l’ensemble  des  secteurs  non
mentionnés à l’article 1 sont accordées.

Article  3 :  La  demande de dérogation pour  ouvrir  à  l’urbanisation le  STECAL Ngv à  Saint-Amand-
Montrond est accordée sur l’emprise totale de la parcelle BV98.

Article 4 :  La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des
membres intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Fait à Bourges, le 19 octobre 2023
Pour le préfet,

Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé : Franck MOINARDEAU

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 
et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé de l’urbanisme ;
Dans  ces  deux cas et  conformément aux dispositions  de l'article R.  421-2 du code de justice administrative,  le  silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  d’Orléans  (45).  Le tribunal administratif peut être saisi  par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un
de ces recours.
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Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-10-19-00001

AP n° DDT-2023-260 portant dérogation à

l'interdiction de détention, naturalisation,

transport et exposition de spécimens d'espèces

protégées françaises accordée au Muséum

d'histoire naturelle de Bourges, pour la période

2023-2027
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Direction Départementale des Territoires 18

18-2023-10-17-00001

AP n° DDT-2023-380 portant octroi d'une

dérogation à l'interdiction de destruction de

sites de reproduction ou d'aires de repos

d'Hirondelle de fenêtre au Centre hospitalier

Jacques C�ur de Bourges (service des urgences).
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Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration
vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par l’application
« télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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